Possibilités et obligations fiscales, sociales, juridiques pour une activité d'artiste peintre.

Seuils et minima à respecter.

Non exhaustif.

	
	Activités de cours, interventions extérieures
	Production artistique originale.

	Statuts possibles
	Salarié
	Indépendant

(travailleur non salarié)
	Travailleur non salarié (indépendant)

	Documents à produire en justificatif de vente.
	Fiche de paye
	Facture
	Facture

	Formalités sociales
	Pour l'employeur, déclaration a l'organisme de prestation sociale (URSSAF, MSA, …) + fiche de paye.

Pour le salarié, aucune.
	 (Idem production artistique)
	Depuis le décret 2001.644 du 18/07/2001, le seuil, d'affiliation à la maison des artistes est passé de 1200 à 900 SMIC horaire. Soit pour l'année 2000, 37233 F (référence pour le calcul du 2ème semestre 2001).

	Formalités fiscales pour impôt sur le revenu
	
	(Idem production artistique)
	Revenus des bénéfices non commerciaux inférieurs à 175 000 francs, imposition simplifiée

Régime du micro BNC) abattement automatique de 35% de frais professionnels. A Faire sur la déclaration 2042 p à la même date que la déclaration des salaires ect…. 

	Formalités fiscales pour la TVA
	
	(Idem production artistique)
	Si Seuil < à 175 000 francs, noter sur la facture, "dispensé du paiement de la TV en vertu de A l'article 293 B du CGI" et donc pas de TVA a versé ni à récupérer.

	Statut juridique
	
	(Idem production artistique)
	Si une personne seule, travailleur indépendant.


Statut particulier des bénéficiaires du RMI. (contact commission locale d'insertion) 

Dispositif EDEN, info DDTEFP 

Actuellement : 6 mois de maintien a 100% du RMI et 6 autres mois à 50%. Facilement négociable à 100 % pour 1 an.

S'ajoutent l'exonération de charges sociales et l'ensemble des autres dispositions si on est éligible à l'ACCRE.

Le seuil qui constitue l'acte de "création d'entreprise" est le moment de la déclaration obligatoire, à partir du moment ou on dépasse le seuil des recettes maximum inscription aux CDI).

Source AFIPAR

